
 

 
 

DEMANDE DE CHANGEMENT DE PRÉNOM 
 

(Article 60 du code civil_Loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016)  
 

Liste des pièces à fournir 
 

  
 Le cerfa n° 16233-02 (ou 16233-01 pour les mineurs) de demande de changement 

de prénom complété et signé. 
 

 Une pièce d’identité en cours de validité. 
  

 Un justificatif de domicile de moins de 3 mois.   
     

 Une copie intégrale de l’acte de naissance de moins de 3 mois.  
 

 L’ensemble des actes d’état civil devant être mis à jour à la suite de la demande de 
changement de prénom. 
 

 Des pièces justifiant de l’intérêt légitime de la demande (Attestation de proches ou 
de collègues, certificats émanant de professionnels de santé faisant état de difficultés 
rencontrées, carnet de santé, bulletins scolaires, contrat de travail, ancienne pièce 
d’identité, factures, livret de famille étranger…liste non exhaustive). 

 
Le dépôt du dossier à l’état civil se fait aux heures d’ouverture et sans rendez-vous.  
 

 

Cas particuliers : 
 
Mineur  
La pièce d’identité du/des représentant(s) légal/légaux en cours de validité. L’enfant 
mineur de plus de 13 ans doit être présent le jour du dépôt de la demande. 

 

Personne hébergée  
Si vous êtes hébergé(e), joignez un justificatif de domicile personnalisé (à votre nom et à 
l’adresse de la personne qui vous héberge) + un justificatif de domicile récent de la personne 
hébergeante, ainsi qu’une attestation sur l’honneur établie par cette dernière. 

 

Personne de nationalité étrangère 
Si vous disposez d’une double nationalité, merci de joindre la copie d’une pièce d’identité 
correspondant à chacune de vos nationalités, ainsi qu’un certificat de coutume indiquant les 
règles applicables en la matière. 


